
 
 
 
 
 
 

 
Ordre du jour :  
Réunion d’examen conjoint dans le cadre de la procédure de déclaration de projet valant mise en 
compatibilité du PLU de Fargues-sur-Ourbise.  
 
Personnes présentes : feuille de présence en annexe 
Excusé : M. Olivier MARTINEZ 
 
OBJECTIF DE LA REUNION D’EXAMEN CONJOINT 
 
La réunion d'examen conjoint a pour objectif de présenter et de discuter du projet de mise en 
compatibilité du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Fargues-sur-Ourbise, visant à passer une zone 
classée en Nc (zone naturelle de carrière) en Npe (zone naturelle propice à l'exploitation) pour 
accueillir une centrale photovoltaïque au sol.  
 
Présentation effectuée par les bureaux d’études UrbaDoc Badiane et Sire Conseil : 

- Etienne BADIANE : UrbaDoc Badiane 
- Malvina PAJOT : Sire Conseil 

 
CONTENU DES ÉCHANGES 
 
Monsieur le Maire de Fargues-sur-Ourbise souhaite la bienvenue à tous les participants.  
Un tour de table a été fait permettant à chaque participant de se présenter. 
 
A l’aide d’un support, M. Etienne BADIANE et Mlle Malvina PAJOT ont présenté les grandes lignes 
de la déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU de Fargues-sur-Ourbise.   
 
Le support de présentation du projet est fourni en annexe. 
 
A la suite de la présentation du projet, différents échanges ont eu lieu : 
 

• SDIS 47 
◦ Le SDIS a reçu la demande d’avis le 22 mai 2024 
◦ Le SDIS signale qu’aucune inquiétude particulière n’a été soulevée concernant le 

projet. Les recommandations émises par le SDIS dans son avis devront cependant être 
respectées, notamment en ce qui concerne la protection du massif forestier et l’accès 
des engins à l’eau en cas d’incendie. Ces éléments sont essentiels pour assurer et 
garantir la sécurité incendie du site.  
 

• Service Voirie du Département  
◦ L’accès au site sera réalisé via la voie départementale, en utilisant un accès déjà 

existant. 
◦ Deux possibilités de raccordement de l’électricité ont été évoquées :  

▪ La première consiste à acheminer l’électricité vers Casteljaloux, mais cela implique 
deux traversées d’agglomération, ce qui pourrait poser des problèmes logistiques et 
environnementaux. 

▪ La deuxième suit un tracé au Sud, passant par le futur site industriel de Swiss 
Krono, avant de rejoindre le poste de Nérac. Ce tracé Sud est plus intéressant, et 
devra être privilégié bien qu’il implique de tenir compte des différents ouvrages d’art 
(ponts, canalisations…).  
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• DDT 47 
◦ La DDT n’a émis aucune remarque particulière sur le projet. Le préfet est favorable au 

projet d’installation de centrale photovoltaïque sur la commune de Fargues-sur-
Ourbise. 
 

• Communauté de communes Landes d’Armagnac (CC voisine) 
◦ La communauté de communes voisine a souligné que le département des Landes 

n’autorise des projets photovoltaïques sur que des zones urbaines.  
◦ Les projets photovoltaïques privés sont interdits dans ce département, sauf s’ils 

relèvent d’un intérêt général comme le prévoit la déclaration de projet. 
 

• Conseil départemental  
◦ Avis favorable transmis à la communauté de communes.  

 
• Centre National de la Propriété Forestière (CNPF) 

◦ Le CNPF a exprimé des préoccupations liées au défrichement sur une partie du site. 
◦ Le CNPF a également souligné le respect de l’ensemble des recommandations du 

SDIS par rapport au risque incendie.  
 
CONCLUSION  
En plus des avis déjà reçus, les services présents à la réunion d’examen conjoint, et le maire de 
Fargues-sur-Ourbise ont manifesté un intérêt positif à ce projet.   
Quelques recommandations ont cependant été formulées, notamment celles du SDIS qui 
consistent à prendre en compte le référentiel département de 2017 en matière de DECI.  
Le CNPF a porté son attention sur les effets du défrichement, ce qui nécessite une attention 
particulière pour garantir une gestion appropriée des boisements et minimiser les risques incendie. 
Le raccordement de l’électricité reste un point clé, avec une préférence pour le tracé vers le site 
industriel de Swiss Krono, sous réserve de prendre en compte les ouvrages d'art à traverser. 
Enfin, les discussions sur le plan intercommunal et la réglementation spécifique du territoire voisin 
devront être suivies de près. 
 
SUIVI DE LA PROCÉDURE 
 

- Début 2025 : Démarche auprès du Tribunal Administratif de Bordeaux pour la nomination 
du commissaire enquêteur 

- Durée de l’enquête publique : (1+1 mois) 
- Transmission à la communauté de communes d’un mémoire en réponse aux avis des 

services 
- Modification du PLU à la suite de l’enquête publique 
- Approbation par le conseil communautaire 
- Transmission au contrôle de légalité.  

 
Rédacteurs du compte-rendu 

Etienne BADIANE  
Malvina PAJOT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ANNEXE : Feuille de présence 

 
 
 

 




